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À Mesdames et Messieurs les correcteurs 
des épreuves d’histoire-géographie du 
baccalauréat
S/C Mesdames et Messieurs les chefs de 
centre d’examen du baccalauréat.

Objet : harmonisation des corrections en histoire-géographie

Chers collègues

Le mémento  à l’intention des Chefs de centre du baccalauréat général et technologique à 
l’étranger publié par la Direction de l’enseignement scolaire (bureau des lycées DGESCO A1-3) du 
Ministère de l’éducation nationale précise dans son point numéro 8, le rôle des commissions d’entente 
et d’harmonisation. 

Qu’il me soit ici permis de rappeler que l’observation des tableaux récapitulatifs de notation 
lorsqu’ils  existent  montre  que  le  travail  d’harmonisation des  corrections  permet  à  la  fois  une 
évaluation  équitable  des  candidats  et  une  ouverture  de  l’éventail  des  notes,  en  particulier  une 
valorisation des bonnes copies telle que l’histoire-géographie compte de façon réelle dans l’obtention 
du baccalauréat ou d’une mention à celui-ci. 

Nos disciplines réclament  de la part  des élèves un investissement  important qui  doit  être 
récompensé à sa juste valeur. Nous devons toutes et tous en être convaincus. 

Je ne peux donc que vous inviter à échanger entre vous, à confronter vos points de vue lors 
de la correction puis à harmoniser vos notes de manière à assurer la plus large équité possible aux 
candidats dans un souci de valorisation de leurs travaux. Compte tenu de l’excellence de nos élèves et 
de la qualité de l’enseignement dispensé dans nos établissements, les moyennes des trois séries (ES, 
L et S) devraient toutes approcher la note de 12. C’est mon souhait. 

Les modalités d’harmonisation mises en place dans le réseau des établissements de l’AEFE 
doivent servir les intérêts de nos élèves. Je ne peux donc que vous encourager à étendre la démarche 
aussi bien aux évaluations internes à vos établissements (bac blanc, brevet blanc, devoirs communs) 
qu’aux prochaines sessions d’examen.

Cordiales salutations. 

Michel HERON. 
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